
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

27 novembre 2024 
 

NOMINATIONS  
Par décision de Monseigneur Luc Crepy  

à compter du 1er septembre 2024  
sauf mention spéciale 

Addendum 
 
 

I - Au service d’autres diocèses, communautés et mouvements : 
 

 Le Père Pierre Amar est nommé délégué diocésain pour le 80ème anniversaire de 
la mort du Père Pierre de Porcaro.  

 Le Père Alain Eschermann est nommé aumônier du pèlerinage Lourdes- 
Cancer-Espérance. 

 Le Père Modeste Niyibizi est mis à la disposition de l'archidiocèse de Marseille 
pour un temps sabbatique et de relecture de six mois à compter du  
1er janvier 2025. 

 Le Père Raphaël Prouteau est nommé prêtre accompagnateur des 
Associations familiales catholiques (AFC).  
 

II - Au service des paroisses et des doyennés : 
 
Doyenné de Mantes-la-Jolie 
 

 Le Père Samuel de Colnet SJM, avec l’accord de son supérieur général, est 
nommé prêtre au service du groupement paroissial de Mantes-la-Jolie. 

 
Doyenné de Meulan 
 

 Le Père Joseph Jean Audon Randrianaivo, avec l’accord de l’évêque 
d’Antsirabe (Magadascar), est nommé prêtre référent de l’AEP de 
Bonnières/Rosny et de l’établissement catholique d’enseignement Ecole, collège 
Saint-Louis de Bonnières-sur-Seine. 

 Le Père Benjamin Rouaud est nommé aumônier du territoire des Coteaux de 
Seine des Scouts et Guides de France.  
 

Doyenné de Versailles Nord 
 

 Monsieur Hervé Auban, diacre est nommé au service de la paroisse Notre- 
Dame de Versailles à compter du 24 novembre 2024. 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
 

 Monsieur Philippe Moustard, diacre est nommé au service de la paroisse 
Sainte Jeanne d’Arc de Versailles à compter du 24 novembre 2024.  

 Le Père André Otshudi Wonyondja, avec l’accord de l’évêque de Tshumbe 
(RDC) est nommé prêtre étudiant au service de la paroisse Saint-Martin de 
Louveciennes.  

 
Doyenné de Versailles Sud 
 

 Monsieur Laurent Denizou, diacre est nommé au service du groupement 
paroissial de Vélizy - Buc - Jouy - Les Loges en Josas à compter du 24 novembre 
2024.  
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